
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_051
OBJET : Garantie d'emprunt relative à la réhabilitation de 32 logements par la SA HLM
les Cités Cherbourgeoises - Résidence Beauséjour - Cherbourg-en-Cotentin - Prêt de
la Caisse d'Epargne de Normandie de 760 000 euros

Exposé

La Caisse d’Epargne de Normandie a octroyé, un prêt de 760 000 euros à la SA HLM Les
Cités Cherbourgeoises pour  la  réhabilitation thermique de 32 logements de la  résidence
Beauséjour située sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin (commune déléguée de La
Glacerie).

Dans ce cadre, la SA HLM les  Cités  Cherbourgeoises sollicite auprès de la Communauté
d’Agglomération du Cotentin, la garantie de cet emprunt à hauteur de 100 % pour la durée
totale du prêt.

Les  principales  caractéristiques  des  prêts  garantis  à  contracter  auprès  de  la  caisse
d’épargne de Normandie sont les suivantes :

- Montant : 760 000 euros 
- Durée du prêt : 360 mois
- Amortissement du capital : progressif 
- Périodicité des échéances : Trimestrielle
- Taux d’intérêt variable : LA+0.60 %

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Communautaire n° DEL2022_064 du 28 juin 2022, relative aux
modalités d'intervention en matière de garantie d'emprunt en faveur du logement social,

Vu le contrat de prêt édité le 6 mars 2024 par la Caisse d’Epargne de Normandie joint à la
présente délibération,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 167 - Contre : 0 - Abstentions : 11) pour :

- Accorder  la  garantie  d’emprunt  solidaire  de  la  Communauté  d’Agglomération  du
Cotentin à la SA HLM les Cités Cherbourgeoises pour le remboursement à hauteur
de 100 % de toutes les sommes dues au titre de l’emprunt  de 760 000  euros à
contracter auprès de la Caisse d’Epargne de Normandie.
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- Préciser que la Communauté d’Agglomération du Cotentin renonce au bénéfice de
discussion  et  prend  l'engagement  de  payer,  à  première  demande  de  la  Caisse
d’Epargne  de  Normandie,  toute  somme due  au titre  de  ces  prêts  en  principal  à
hauteur de 100 %, augmentée des intérêts, intérêts de retard, frais et tous autres
accessoires qui n’auraient pas été acquittés par Les Cités Cherbourgeoises à leur
date d’exigibilité, et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement. 

- Autoriser le Président ou son délégataire à signer le contrat de prêt en application
de la présente délibération accordant la garantie sus visée.

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Contrat de prêt
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